
Le Suzon sur 32 000 ml environ, sur les communes de Pasques, Prenois, Val-Suzon, Darois, Etaules,
 Messigny-et-Vantoux, Ahuy, Dijon et Longvic

Limite amont : à hauteur du moulin de Val-Courbe situé sur  les communes de Val-Suzon et Pasques
Limite aval : confluence avec l'Ouche, commune de Longvic
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